
 
 

 Direction des affaires juridiques 

 

 Québec 
200, chemin Sainte-Foy, bureau 400 
Québec (Québec)  G1R 1T3 
Téléphone : 418 643-7667 
Sans frais : 1 800 363-0320 
Télécopieur : 418 643-5971 
racj.gouv.qc.ca 

 Montréal 
1, rue Notre-Dame Est, bureau 9.01 
Montréal (Québec)  H2Y 1B6 
Téléphone : 514 873-3577 
Sans frais : 1 800 363-0320 
Télécopieur : 514 873-5861 

 

PAR COURRIEL 

 

 

Québec, le 10 octobre 2025 

 

 

 

 

 

 

 

N/D. : 25-01-214 

 

Objet : Demande d’accès aux documents 

 

Monsieur,  

 

La présente donne suite à votre demande d’accès aux documents datée du 12 septembre 2025 

visant l’obtention : 

1. des ordres du jour et rapport des scéances de cohérences de la fonction juridictionnelle 

depuis juillet 2021; 

2. les ordres du jour et rapport du comité formé « formé pour redéfinir la fonction de 

régisseur d'instruction ainsi que sur le cloisonnement » depuis le départ de Lucie Bossé 

en octobre 2020; 

3. L’identité des participants au comité mentionné au point précédent. 

 

Concernant le premier point de votre demande, après analyse, nous constatons que la 

documentation faisant l’objet de votre demande est formée, en substance, de renseignements 

dont la communication serait susceptible de révéler : 

• le délibéré lié à l’exercice de fonctions juridictionnelles; 

• les mémoires de délibérations des membres de la Régie dans l’exercice de leurs 

fonctions avant l’expiration d’un délai de quinze ans de leur date. 

 

Conformément aux articles 14, 29.1 et 35 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 

publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), ci-après la « Loi 

sur l’accès », nous ne pouvons accéder à votre demande. 

 

Concernant le deuxième point de votre demande, au terme des recherches effectuées dans le 

cadre du traitement de votre demande, nous n’avons pas identifié de document répondant à celle-

ci. Dans ce contexte, conformément à l’article 1 de la  Loi sur l’accès, nous ne pouvons accéder 

à votre demande. 

 

Concernant le troisième point de votre demande, nous vous informons que nous avons retracé 

une convocation d’une rencontre du comité identifiant les participants. Nous joignons ce 

document à la présente. 

  





 

 

ANNEXE — RÉFÉRENCES LÉGISLATIVES SUR LESQUELLES LE REFUS S’APPUIE 

 

A-2.1 - Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 

 

1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans l’exercice de ses fonctions, que leur 

conservation soit assurée par l’organisme public ou par un tiers. 

Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, visuelle, informatisée ou autre. 

1982, c. 30, a. 1. 

 

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document comporte certains 

renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut en refuser l’accès si ces 

renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner accès au document demandé 

après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé. 

1982, c. 30, a. 14. 

 

29.1. La décision rendue par un organisme public dans l’exercice de fonctions juridictionnelles est publique. 

Toutefois, un organisme public doit refuser de communiquer un renseignement contenu dans cette décision lorsque celle-ci 

en interdit la communication, au motif qu’il a été obtenu alors que l’organisme siégeait à huis-clos, ou que celui-ci a rendu à 

son sujet une ordonnance de non-publication, de non-divulgation ou de non-diffusion ou que sa communication révélerait un 

renseignement dont la confirmation de l’existence ou la communication doit être refusée en vertu de la présente loi. 

Un organisme public doit également refuser de communiquer un renseignement susceptible de révéler le délibéré lié à 

l’exercice de fonctions juridictionnelles. 

1985, c. 30, a. 2; 1990, c. 57, a. 8; 2006, c. 22, a. 17. 

 

35. Un organisme public peut refuser de communiquer les mémoires de délibérations d’une séance de son conseil 

d’administration ou, selon le cas, de ses membres dans l’exercice de leurs fonctions, jusqu’à l’expiration d’un délai de quinze 

ans de leur date. 

1982, c. 30, a. 35. 

 

 



 

 

Avis de recours (art. 46, 48 et 51) 

AVIS DE RECOURS 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 

protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

Pouvoir 

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou en 

partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels ou dans 

le cas où le délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser 

cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour 

lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

Les coordonnées la Commission d’accès à l’information sont les suivantes : 

Québec 

Bureau 2.36 

525, boulevard René-Lévesque Est 

Québec (Québec) G1R 5S9 

Téléphone : 418 528-7741 

Télécopieur : 418 529-3102 

Montréal 

Bureau 900 

2045, rue Stanley 

Montréal (Québec) H3A 2V4 

Téléphone : 514 873-4196 

Télécopieur : 514 844-6170 

Sans frais : 1 888 528-7741 

Courriel : cai.communications@cai.gouv.qc.ca 

Motifs 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le 

mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 

(notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 

documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 

Délais 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours 

suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande 

(art. 135).  

La loi prévoit que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever le requérant du 

défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

 

 

 






